Marché 2026-02 – Questions / réponses
Travaux d’implantation de la Maison des Aidants et de ses projets connexes dans les locaux de la CPAM des Flandres à Armentières

Date limite de dépôt des questions -> 05 juin 2026 11 heures
Date limite de dépôt des réponses -> 10 juin 2026 11 heures

Liste des questions / réponses :
EL1 / « Bonjour, Concernant la partie ERP la réutilisation du câble courant fort existant est-il envisageable ou le passage d'un nouveau câble est nécessaire ? Merci. »
Réponse EL1 -> Selon la réglementation ERP et l’application de l’arrêté du 17 mai 2024, depuis le 23/05/2025, les canalisations électriques (câbles et conducteurs) seront classées Cca-s2, d2, a2. Cette disposition concerne les câbles complémentaires installés dans le cadre des travaux.
***
EL2 / « Bonjour, Les plinthes au niveau des sols souples sont décrites à la fois au lot 01 et au lot 02. Pouvez-vous nous dire quel lot doit cette prestation ? Cordialement. »
Réponse EL2 -> Les plinthes sont en effet reprises dans les deux lots. C'est une erreur. Elles sont à la charge du lot 02 et sont donc à ne pas reprendre pour le lot 01.
***
EL3 / « Bonjour, Pour le lot 01, concernant les cloisons modulaires, selon le CCTP, il est décrit des cloisons sur allège pleine, or selon le plan 04 Coupe projet (coupe B1), certaines cloisons sont dessinées vitrées toute hauteur. Que devons-nous ? »
Réponse EL3 -> Les cloisons modulaires sont à chiffrer selon les pièces graphiques, notamment les coupes.
***
EL4 / « Bonjour, Lot 01, l'article 4.3.6 Isolation en plénum n'est pas repris au CCTP. Devons-nous rajouter cet article ? Si oui, pouvez-vous préciser la localisation ? Cordialement, »
Réponse EL4 -> L'isolation en plénum est décrit au CCTP avec les faux plafond et à l'article 4.3.6. . Elle est prévue pour atteindre la performance d'absorption acoustique pour les plafonds Organic KNAUF. L'isolation en plénum est donc à prévoir au droit de ce type de faux plafond. Elle sera de 60mm minimum.
***
EL5 / « Bonjour, Lot 01, art. 4.3.3, il y a des contradictions dans le CCTP, quelle est l'absorption acoustique souhaitée (0.95 ou 0.7 ?). Devons-nous chiffer uniquement en teinte pure et blanc ? Cordialement »
Réponse EL5 -> L'absorption acoustique demande est de 0,95 (avec Laine Minérale). Les teintes à chiffrer sont les teintes pure et blanc.
***
EL6 / « Bonjour, Lot 01, art. 4.3.4, il y a contradiction concernant la cornière de rive : faut-il une cornière de rive en Z ou une cornière standard en L type MS11 ? Cordialement »
Réponse EL6 -> IL est demandé de prévoir une cornière standard en L (et non Z) de type MS11
***
EL7/ « Bonjour, lot 01, art. 4.3.5, pouvez-vous nous indiquer la localisation des plafonds plâtre ? Cordialement »
Réponse EL7 -> Le poste plafond plâtre (art. 4.3.5) reprend l'ensemble des retombés de plafond.
***
EL8 / « Bonjour, pour le lot 01, dans le DPGF, il est demandé la repose/dépose d'une porte au niveau de l'accueil CPAM non décrit au CCTP. De quelle porte s'agit-il ? Cordialement »
Réponse EL8 -> La porte à retourner est la double porte après la rampe. Il faut également retourner la porte simple dans la MDA qui mène vers les sanitaires. (Indiqué sur les plans)
***
EL9 / 
· 4.4.7 Parement Contreplaqué 
- Type de panneau CP bouleau finition vernis qualité B/BB ou CP bouleau filmé incolore type Koskilaser qualité BB/BB (qualité dite à replaqué) ? comme demandé sur les autres postes mobilier (cuisine/ tablettes) 
- Attention CP bouleau en fil travers 
Réponse : Type de panneau demandé : CP bouleau finition vernis qualité B/BB pour l'ensemble des parements

· 4.4.8 Rampe accès sanitaires 
- La marche n’est pas demandé au CCTP, à prévoir ? 
Réponse : Celle-ci est à prévoir

· 4.4.9 Adaptation rampe accès MDA 
- le chasse-roue demandé en tôle au CCTP et bois sur plan, que chiffre-t-on ? 
Réponse : Chasse roue en bois

- la main-courante demandé en alu thermolaqué au CCTP et bois sur plan, que chiffre-t-on ? 
Réponse : Main courante en bois
· 4.4.10 Cuisine MDA 
- Equipement électroménagers, au lot Elect noté au CCTP menuiserie ? non repris à leur CCTP, à prévoir à quel lot ? 
- Stipulé au CCTP, uniquement la hotte à prévoir au lot menuiserie
Réponse : Pas d'électroménager, uniquement hotte comme prévu au CCTP

***
EL10 / « Lot 02 - La DPGF a un poste signalétique à chiffrer en ensemble. Le CCTP n'en fait aucune mention. Que devons-nous prévoir ? En quelle quantité ? La visite montre des guidages podotactiles dans l'accueil. Devons-nous en prévoir le remplacement ? »

Réponse EL10 -> pas de guidage podotactile à prévoir, pas de signalétique à chiffrer.

***
EL 11 / « Lot 02 . La DPGF et le CCTP parle de couches d'impression seules. Cela n'a pas de sens. Ne devrions-nous pas prévoir une prestation complète avec finition ? »

Réponse EL11 -> L'entreprise devra prévoir une prestation complète, préparation, impression, finition.

***
EL12 / « Lot 02 - Dans le cadre du remplacement de sol dans l'accueil, qui doit la dépose/repose de la rampe PMR ? »

Réponse EL12 -> La rampe ne sera pas déposée.

***
EL13 / « Bonjour, Afin de pouvoir finaliser notre offre de prix, vous serait-il possible de répondre aux questions ? Je vous en remercie par avance. Cordialement. »

Réponse EL13 -> la date limite de remise des réponses est fixée au mercredi 10/06/2026 11heures.

